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modifié; après leur témoignage, nous déciderons quels autres témoins nous 
voudrons entendre, et c’est là le but du 4e paragraphe du rapport du sous- 
comité directeur.

(Français)
M. Prud’homme: Est-ce que je dois comprendre que M. Basford voudrait 

que le sous-comité directeur se réunisse après que nous aurons entendu les trois 
témoins, c’est-à-dire seulement après qu’il se sera réuni? Nous pourrons convo
quer d’autres témoins. Si nous allons convoquer d’autres témoins avant d’en 
avoir fini avec les trois premiers, j’aimerais suggérer immédiatement le prési
dent de Radio-Canada, M. Ouimet. Sinon, nous l’inclurons dans la section n 4. 
J’aimerais bien cependant qu’il n’y ait pas d’interruption entre les trois témoins, 
et la comparution, par exemple, du président de Radio-Canada, M. Ouimet.

Le président: C’est votre droit de suggérer que n’importe quel témoin soit 
entendu à ce moment-ci, mais je pense bien que...

M. Prud’homme: S’il est inclus dans le numéro 4, je suis parfaitement 
d’accord.

(Traduction)
Le président: Je pense qu’il suivra, automatiquement. Nous aurions besoin 

maintenant d’une proposition. Il est proposé que l’on fasse imprimer 2,000 
exemplaires en anglais et 1,000 en français des Procès-verbaux et Témoignages 
en ce qui concerne la Société Radio-Canada.

M. Woolliams: Je le propose.

M. Brand: J’appuie la motion.

La motion est adoptée.

Le président: Je mets maintenant en délibération l’article 1 des prévisions 
budgétaires de la Société Radio-Canada, qui se lit comme il suit:

1. Allocation relative au montant net d’exploitation requis pour 
l’exécution des responsabilités du service national de radiodiffusion 
$110,643,000.

J’invite maintenant le secrétaire d’État à faire une déclaration d’ouverture.

Le secrétaire d’État a-t-il une déclaration ou des remarques préliminaires à 
faire avant que nous passions aux questions?

L’hon. Judy La Marsh (Secrétaire d’État): Monsieur le président, permet- 
tez-moi de dire combien j’apprécie l’occasion qui m’est donnée d’être ici 
présente. Comme je l’ai déjà dit, ce n’est pas de l’enthousiasme à l’emporte 
pièce, mais je suis heureuse de faire ma contribution afin d’éclairer le débat qui 
va s’ouvrir ici.

Une voix: Est-ce que l’honorable Ministre pourrait parler un peu plus fort, 
s’il vous plaît?

M“* LaMarsh: J’essaierai de le faire.


